
 

 

 

 
 

 
 

 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 
 

Le 8 avril 2004 

Madame Éloïse Arbour 
Secrétaire du Comité des règles 
Cour d’appel fédérale 
Ottawa (Ontario) K1A 0H9 

Madame, 

Objet : Document de travail concernant les offres de règlement  

Je vous écris au nom de l’Association du Barreau canadien afin de vous présenter notre analyse du 
Document de travail du sous-comité des règles concernant les offres de règlement publié le 11 mars 2004. 
Ce sont les membres des Sections du droit des autochtones, du droit administratif, du litige civil, de la 
propriété intellectuelle et du droit maritime de l’ABC qui ont préparé ces commentaires, en se fondant sur 
l’expérience de leurs nombreuses comparutions devant la Cour fédérale. 

L’ABC approuve le Document de travail sur les offres de règlement et convient que les règles traitant des 
offres de règlement visent à inciter les parties à parvenir à un règlement de leur litige tôt dans le cours du 
processus judiciaire. Selon nous, un des buts principaux des sanctions sous forme de dépens imposées par 
l’article 420 devrait également viser à encourager le règlement des actions judiciaires avant la tenue du 
procès. 

A.  LES SANCTIONS SOUS FORME DE DÉPENS  

Point de discussion no 1 

Les sanctions sous forme de dépens prévues à l’article 420 sont-elles adéquates?  

Nous convenons que les sanctions sous forme de dépens prévues à l’article 420 sont adéquates. Le régime 
prescrivant le « double des dépens partie -partie » est suffisamment stimulant pour que les clients et 
clientes cherchent à procéder à une évaluation rigoureuse de l’offre de règlement, sans avoir pour 
conséquence négative d’intimider une partie moins nantie au point de la pousser à accepter une offre qui 
serait par ailleurs totalement inacceptable. 

Selon nous, le pouvoir discrétionnaire dont dispose la Cour pour rendre une « ordonnance 
différente » présente un juste équilibre et des garanties suffisantes, faisant en sorte que dans les cas qui le 
justifient, une partie peut obtenir des sanctions sous forme de dépens plus élevés. 
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B. LES DÉLAIS DE PRÉSENTATION ET D’ACCEPTATION D’UNE OFFRE
DONNANT OUVERTURE AUX SANCTIONS SOUS FORME DE DÉPENS
PRÉVUES À L’ARTICLE 420. 

Points de discussion nos 2 à 4 

Quel devrait être le délai strict à l’intérieur duquel une offre de règlement devrait être signifiée 
avant l’ouverture du procès ou de l’audience pour donner ouverture aux sanctions sous forme de 
dépens prévues à l’article 420 (7 jours, 10 jours, ou plus)?  

Nous convenons que les offres de règlement déclenchant automatiquement les dépens prévus à l’article 
420 devraient être signifiées au moins 14 jours avant le début du procès. Selon nous, exiger la 
signification des offres seulement 7 à 10 jours avant la tenue du procès est inadéquat étant donné que la 
préparation du procès sera déjà en grande partie terminée à ce moment-là. Qui plus est, dans le contexte 
spécifique des poursuites intentées devant la Cour fédérale, il arrive souvent que les parties en litige soient 
des non-résidents (ceci est encore plus vrai dans les cas de droit maritime et de propriété intellectuelle) et 
lorsque des parties non-résidentes sont impliquées, la communication et les négociations entourant les 
offres de règlement et leur acceptation peuvent prendre davantage de temps. 

Bien que, selon nous, il serait préférable d’exiger la signification des offres de règlement au moins 14 
jours avant le début du procès, nous recommandons que les offres de règlement signifiées hors des délais 
prescrits soient quand même examinées par la Cour. Dans les circonstances qui le justifient, des offres de 
cette nature devraient être prises en compte par la Cour lorsqu’elle adjuge les dépens en vertu de l’article 
400.  

Le projet d’édicter que les offres de règlement doivent être maintenues jusqu’à l’ouverture du 
procès ou de l’audience et avoir été acceptées à ce moment-là pose-t-il des difficultés particulières?  

Nous convenons que les offres de règlement donnant ouverture aux dépens de l’article 420 ne devraient 
pas nécessairement être ouvertes à l’acceptation jusqu’au jugement. Selon nous, les sanctions sous forme 
de dépens prévues à l’article 420 devraient avoir pour but principal d’inciter au règlement des litiges 
avant le procès. Une règle qui maintient les conséquences des dépens des offres présentées tôt dans le 
cours du processus judiciaire tout en autorisant le retrait automatique des offres dès que le procès débute, 
inciterait les parties à accorder toute l’attention voulue aux offres faites avant le procès. La règle actuelle 
n’incite pas vraiment les parties à régler les litiges avant la tenue du procès. En fait, comme l’a souligné le 
sous-comité des règles, l’article actuel a plutôt tendance à sanctionner une partie qui fait l’offre lorsque 
cette dernière a été acceptée au cours du procès. 

Y aurait-il, d’après vous, un autre moyen de rendre les Règles plus efficaces de façon à inciter 
encore davantage un règlement des litiges avant l’ouverture du procès ou de l’audience?  

Nous sommes d’avis que toute modification apportée aux règles actuelles devrait conserver à la Cour son 
pouvoir discrétionnaire de rendre des ordonnances selon ce que les circonstances exigent. C’est d’ailleurs 
l’une des grandes forces des règles de la Cour fédérale. Les dépens prévus à l’article 420 « s’appliquent 
sauf ordonnance contraire de la Cour ». Dans la même optique, l’alinéa 400(3)(e) habilite la Cour à 
prendre en considération « toute offre de règlement écrite » au moment d’imposer une ordonnance de 
dépens. Toute modification aux règles concernant les offres de règlement devrait maintenir ce pouvoir 
discrétionnaire. Il peut arriver que les circonstances en l’espèce ne donnent pas automatiquement 
ouverture aux dépens qui seraient normalement imposés en vertu de la règle 420, la Cour doit donc avoir 
le pouvoir discrétionnaire de les traiter de manière adéquate. Dans la même veine, des situations peuvent 
se produire les dépens prévus par la règle 420 ne soient pas invoqués mais que les circonstances sont 
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telles que des dépens plus élevés sont finalement réclamés. Ce pourrait être le cas lorsqu’une offre verbale 
a été clairement présentée ou lorsqu’une offre écrite est faite, mais qu’elle comporte certaines lacunes ou 
défauts mineurs ou alors qu’elle est présentée avec une journée de retard. Nous estimons que, nonobstant 
les règles concernant les offres de règlement, il importe que la Cour conserve un pouvoir discrétionnaire 
prévalant en matière d’attribution des dépens. 

Points de discussion nos 5 et 6 

Les clauses relatives à l’augmentation progressive des frais créent-elles des difficultés pour l’application 
de l’article 420 des Règles? 

La solution proposée est-elle convenable?  

Nous convenons que l’application actuelle de l’article 420 pose certaines difficultés. L’une des 
conséquences négatives de l’article 420 est que certaines parties sont réticentes à présenter une offre de 
règlement, étant donné que les dépens auxquels elle donne ouverture peuvent être très élevés. Dans 
certains cas, des parties présentent des offres de règlement, prenant pour acquis que les dépens auxquels 
elles seront tenues seront évalués à une date ultérieure. 

Selon le nouvel article 420.01, les parties pourraient faire des offres de règlement qui laissent en plan la 
question des dépens. Cette proposition est acceptable. Nous recommandons en outre que la Cour conserve 
son pouvoir discrétionnaire de fixer, en dernier ressort, le montant des dépens accordés. 

Nous vous remercions de nous avoir permis de présenter le point de vue de l’ABC sur la question des 
offres de règlement. 

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Copie originale signée par Trevor Rajah, au nom de Martin Mason 

Martin Mason 
Président 
Comité de liaison entre la magistrature 
de la Cour fédérale et le barreau 
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